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Renseignements pour les résidents 
de la Colombie-Britannique 

Quoi de neuf pour 2011? 
Les pal iers de revenu imposable et  la  major i té  des crédi ts  d ' impôt  
non remboursables provinc iaux ut i l isés dans le calcul  de votre impôt  
de la Colombie-Br i tannique ont  changé.  

Le taux ut i l isé pour calculer  le  crédi t  d ' impôt  pour d iv idendes 
déterminés a changé.  

Le formula i re BC428,  IMPÔT DE LA  COLOMBIE-BRITANNIQUE,  ref lè te ces 
changements.  

Renseignements généraux 
Prestations familiales de la Colombie-Britannique  
Les prestat ions fami l ia les de la Colombie-Br i tannique comprennent  la  
prestat ion fami l ia le de base et  la  prestat ion sur  le  revenu gagné de la 
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Colombie-Br i tannique.  El les prévoient  des montants mensuels 
non imposables v isant  à a ider  les fami l les à revenu fa ib le et  moyen 
à subvenir  aux besoins de leurs enfants de moins de 18 ans.  Ces 
montants sont  a joutés au montant  de la prestat ion f iscale canadienne 
pour enfants,  et  le  tout  est  versé en un seul  paiement mensuel .  

Prestat ion famil iale de base 

La prestat ion fami l ia le de base est  calculée en fonct ion du nombre 
d 'enfants que vous avez et  de votre revenu net  fami l ia l  ra justé.   

Prestat ion sur le revenu gagné de la Colombie-Britannique 

Les fami l les ayant  un revenu gagné peuvent  aussi  avoi r  dro i t  à  la  
prestat ion sur  le  revenu gagné de la Colombie-Br i tannique.  
La prestat ion mensuel le maximale est  calculée en fonct ion du nombre 
d 'enfants que vous avez et  de votre revenu net  fami l ia l  ra justé.  

Pour en savoir  p lus sur  ces paiements,  consul tez le l ivret  T4114,  
PRESTATIONS CANADIENNES POUR ENFANTS.  

Vous n 'avez pas à fa i re de demande dis t incte pour recevoir  ces 
prestat ions.  Nous ut i l iserons les renseignements fournis  dans votre 
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demande de prestat ions canadiennes pour enfants pour établ i r  s i  vous 
avez dro i t  à  un montant .  

Produisez votre déclarat ion de revenus –  Vous et  votre époux ou 
conjo int  de fa i t ,  s ' i l  y  a l ieu,  devez chacun produire une déclarat ion 
pour 2011 aussi tôt  que possib le.  Les renseignements que vous y 
fourni rez nous a ideront  à calculer  les montants que vous recevrez à 
compter  de ju i l le t  2012.  

Ce programme est  ent ièrement f inancé par la  Colombie-Br i tannique.   

Pour en savoir  p lus,  communiquez avec l 'Agence du revenu du 
Canada (ARC) au 1-800-387-1194.   

Crédit TVH C.-B.  
Ce crédi t  remboursable est  un paiement non imposable v isant  à a ider  
les par t icu l iers et  les fami l les à fa ib le revenu à réduire les 
répercussions des taxes de vente qu ' i ls  paient .  Le paiement est  a jouté 
aux versements t r imestr ie ls  du crédi t  fédéral  pour la  TPS/TVH. 
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Pour en savoir  p lus sur  ces paiements,  consul tez le l ivret  RC4210,  
CRÉDIT  POUR LA TPS/TVH. 

Pour recevoir  ce crédi t ,  vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t ,  s ' i l  y  
a l ieu,  devez demander le  crédi t  pour la  TPS/TVH, à la  page 6 [1]  de 
votre déclarat ion de revenus ou de cel le  de votre époux ou conjo int  
de fa i t .   

Produisez votre déclarat ion de revenus – Vous et  votre époux ou 
conjo int  de fa i t ,  s ' i l  y  a l ieu,  devez chacun produire une déclarat ion 
pour 2011 aussi tôt  que possib le.  Les renseignements que vous y 
fourni rez nous a ideront  à calculer  les montants que vous recevrez à 
compter  de ju i l le t  2012.  

Ce programme est  ent ièrement f inancé par la  Colombie-Br i tannique.   

Pour en savoir  p lus,  communiquez avec l 'ARC au 1-800-959-1954.   
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Crédit pour la taxe sur les mesures climatiques aux 
résidents à faible revenu de la C.-B.  

Ce crédi t  est  un paiement non imposable v isant à aider les part icul iers 
et  les fami l les à fa ib le revenu à compenser les coûts de la taxe  
sur  le  d ioxyde de carbone.  Le paiement est  a jouté aux versements 
t r imestr ie ls  du crédi t  TVH C.-B.  et  le  crédi t  fédéral  pour la  TPS/TVH. 

Pour en savoir  p lus sur  ces paiements,  consul tez le l ivret  RC4210,  
CRÉDIT  POUR LA TPS/TVH. 

Pour recevoir  ce crédi t ,  vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t ,  s ' i l  y  
a l ieu,  devez demander le  crédi t  pour la  TPS/TVH, à la  page 6 [1]  de 
votre déclarat ion de revenus ou de cel le  de votre époux ou conjo int  
de fa i t .  

Produisez votre déclarat ion de revenus – Vous et  votre époux ou 
conjo int  de fa i t ,  s ' i l  y  a l ieu,  devez chacun produire une déclarat ion 
pour 2011 aussi tôt  que possib le.  Les renseignements que vous y 
fourni rez nous a ideront  à calculer  les montants que vous recevrez à 
compter  de ju i l le t  2012.  
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Ce programme est  ent ièrement f inancé par la  Colombie-Br i tannique.   

Pour en savoir  p lus,  communiquez avec l 'ARC au 1-800-959-1954.   

Pour en savoir plus 
Pour en savoir  p lus sur  l ' impôt ou les crédits de la Colombie-  
Bri tannique,  vis i tez le  s i te  Web de l 'ARC à www.arc.gc.ca  ou 
composez le 1-800-959-7383.   

Pour obteni r  des formula i res,  a l lez à la  page Web de l 'ARC à 
www.arc.gc.ca/formulaires  ou composez le 1-800-959-3376.  

Comment remplir vos formulaires de la 
Colombie-Britannique  

Vous t rouverez dans ce cahier  deux copies des formula i res dont  
vous avez besoin pour calculer  votre impôt  et  vos crédi ts  de la 
Colombie-Br i tannique. I l  s 'ag i t  des formula i res BC428,  IMPÔT DE  
LA COLOMBIE-BRITANNIQUE,  et  BC479,  CRÉDITS DE LA  COLOMBIE-  
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BRITANNIQUE.  Rempl issez le ou les formula i res appropr iés et  
jo ignez-en une copie à votre déclarat ion.  

Les renseignements suivants expl iquent  comment rempl i r  les 
formula i res BC428 et  BC479.  

Les termes époux  e t  conjoint  de fai t  sont  déf in is  dans le GUIDE 
GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS.  

L 'expression  à  la f in de l 'année  s igni f ie ,  se lon le cas :  le  
31 décembre 2011,  la  date de votre départ  s i  vous avez émigré du 
Canada en 2011 ou la date du décès s i  vous rempl issez la déclarat ion 
d 'une personne décédée en 2011.  

Consei l  f iscal  
Certa ines mesures f iscales de la Colombie-Br i tannique se 
d is t inguent  des mesures correspondantes du fédéral .  Toutefo is ,  
p lus ieurs des règles de base v isant  le  calcul  de l ' impôt  de la 
Colombie-Br i tannique demeurent  fondées sur  la  LOI  DE L ' IMPÔT SUR 
LE REVENU fédérale.  Ains i ,  vous t rouverez peut-êt re p lus fac i le  de 
calculer  votre impôt  fédéral  en premier .  Que vous commenciez par  
l 'un ou l 'autre des calculs,  votre impôt  tota l  à payer sera le même. 
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Formulaire BC428, Impôt de la 
Colombie-Britannique  

Rempl issez le formula i re BC428 s i  vous ét iez rés ident  de la 
Colombie-Br i tannique à la  f in  de l 'année.  

Si  vous avez gagné un revenu provenant  d 'une entrepr ise ayant  
un établ issement stable à l 'extér ieur  de la Colombie-Br i tannique,  
rempl issez le formula i re T2203,  IMPÔTS PROVINCIAUX ET  TERRITORIAUX 
POUR 2011 – ADMINISTRATIONS MULTIPLES,  au l ieu  de  rempl i r  le  
formula i re BC428.  

Vous devez aussi  rempl i r  le  formula i re BC428 s i  vous ét iez non- 
rés ident  du Canada en 2011 et  s i  vous avez gagné un revenu d 'emploi  
en Colombie-Br i tannique ou un revenu provenant  d 'une entrepr ise 
ayant  un établ issement stable dans cet te seule province.  
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Étape 1 – Crédits d'impôt non remboursables de la 
Colombie-Britannique 

Les condi t ions à rempl i r  pour avoi r  dro i t  aux crédi ts  d ' impôt  non 
remboursables de la Colombie-Br i tannique sont  les mêmes que cel les 
établ ies pour les crédi ts  d ' impôt  non remboursables fédéraux 
correspondants.  Toutefo is ,  dans la p lupart  des cas,  les montants et  
les calculs à effectuer dif fèrent.   

Vous devrez ut i l iser  les gr i l les de ca lcul  provinc ia les,  qui  se t rouvent  
dans ce cahier ,  pour calculer  cer ta ins de ces crédi ts .  

Nouveaux arr ivants au Canada et  émigrants 

Si vous avez dû réduire les montants demandés aux l ignes 300 à 306,  
315,  316,  318,  324 et  326 de votre annexe 1 fédérale,  vous devrez 
réduire,  dans les mêmes proport ions,  les montants provinc iaux 
correspondants des l ignes 5804 à 5820,  5840,  5844,  5848,  5860 et  
5864.  
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Ligne 5804 – Montant personnel de base 

Inscr ivez 11 088 $.  

Ligne 5808 – Montant en raison de l 'âge 

Vous pouvez demander ce montant ,  s i  vous aviez 65 ans ou p lus le 
31 décembre 2011 et  s i  votre revenu net  ( l igne 236 de votre 
déclarat ion)  est  moins é levé que 60 024 $.  

Déterminez votre montant  comme sui t  :  

• si  votre revenu net  est  de 31 664 $ ou moins,  inscr ivez 4 254 $ à la  
l igne 5808;  

• si  votre revenu net  est  p lus é levé que 31 664 $,  mais moins é levé 
que 60 024 $,  calculez votre montant  en rempl issant  la  gr i l le  de 
calcul  provinc ia le pour la  l igne 5808,  qui  se t rouve dans ce cahier .  

Conseil  f iscal  
Vous pourr iez avoi r  le  dro i t  de t ransférer  une par t ie  ou la tota l i té  de 
votre montant  en ra ison de l 'âge à votre époux ou conjo int  de fa i t .  
À l ' inverse,  vous pourr iez avoi r  le  dro i t  de demander une par t ie  ou 
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la  tota l i té  de celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t .  Pour en savoir  
p lus,  l isez la l igne 5864.  

Ligne 5812 – Montant pour époux ou conjoint  de fai t  

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 303 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies et  s i  le  
revenu net  de votre époux ou conjo int  de fa i t  ( le  montant  qu ' i l  a  ou 
aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  est  moins é levé que 
10 703 $.  

Calculez votre montant  à la  l igne 5812 de votre formula i re BC428.  

Remarque 
Inscr ivez votre état  c iv i l  e t  les renseignements concernant  votre 
époux ou conjo int  de fa i t  (y  compr is  son revenu net ,  même s ' i l  est  
nul )  dans la sect ion «Ident i f icat ion»,  aux pages 3 et  4 [à la  page 1]  
de votre déclarat ion.  
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Ligne 5816 – Montant pour une personne à charge admissible 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 305 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies et  s i  le  
revenu net  de la personne à votre charge ( le  montant  qu 'e l le  a ou 
aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  est  moins é levé que 
10 703 $.  

Calculez votre montant  à la  l igne 5816 de votre formula i re BC428.   

Remarque 
Si  vous ét iez un chef de famil le monoparentale  le  31 décembre 
2011 et  que vous chois issez d ' inc lure tous les montants de la 
prestat ion universel le  pour la  garde d 'enfants que vous avez reçus 
en 2011 dans le revenu de votre personne à charge,  inc luez ce 
montant  dans le calcul  de son revenu net .  

Si  vous n 'avez pas déjà rempl i  l 'annexe 5 fédérale,  rempl issez- la et  
jo ignez-en une copie à votre déclarat ion.  
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Ligne 5820 – Montant pour personnes à charge âgées de 18 ans ou 
plus et  ayant une déficience 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 306 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies et  s i  le  
revenu net  de la personne à votre charge ( le  montant  qu 'e l le  a ou 
aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  est  moins é levé que 
10 762 $.  

Calculez votre montant  en rempl issant  la  gr i l le  de calcul  provinc ia le 
pour la  l igne 5820,  qui  se t rouve dans ce cahier .  

Ligne 5824 – Cotisat ions d'employé au RPC ou au RRQ 

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 308 de votre 
annexe 1 fédérale.  

Ligne 5828 – Cotisat ions au RPC ou au RRQ pour le revenu d'un 
travai l  indépendant et pour d'autres revenus 

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 310 de votre 
annexe 1 fédérale.  
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Ligne 5832 – Cotisat ions d'employé à l 'assurance-emploi  

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 312 de votre 
annexe 1 fédérale.  

Ligne 5829 – Cotisat ions à l 'assurance-emploi  pour le revenu d'un 
travai l  indépendant et  pour d'autres revenus admissibles  

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 317 de votre 
annexe 1 fédérale.  

Ligne 5833 – Frais d'adoption 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 313 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  
Inscr ivez à la  l igne 5833 le montant  que vous avez inscr i t  à  la  
l igne 313 de votre annexe 1 fédérale.  

Remarque 
Seuls les rés idents de la Colombie-Br i tannique ont  dro i t  à  ce 
montant .  Ains i ,  s i  vous avez gagné un revenu assujet t i  à  l ' impôt  de 
la Colombie-Br i tannique en 2011,  mais que vous n 'êtes pas un 
rés ident  de cet te province,  vous ne pouvez pas inc lure ce crédi t  
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d ' impôt  non remboursable dans le calcul  de votre impôt  payable de 
la Colombie-Br i tannique.  

Ligne 5836 – Montant pour revenu de pension 

Vous pouvez demander ce montant  s i  vous rempl issez les condi t ions 
donnant  dro i t  au montant  de la l igne 314 de l 'annexe 1 fédérale.  

Le montant  que vous pouvez demander à la  l igne 5836 ne doi t  pas 
dépasser le  moins élevé  des montants suivants :  le  montant  de la 
l igne 314 de votre annexe 1 fédérale ou 1 000 $.  

Remarque 
Seuls les rés idents de la Colombie-Br i tannique ont  dro i t  à  ce 
montant .  Ains i ,  s i  vous avez gagné un revenu assujet t i  à  l ' impôt  de 
la Colombie-Br i tannique en 2011,  mais que vous n 'êtes pas un 
rés ident  de cet te province,  vous ne pouvez pas inc lure ce crédi t  
d ' impôt  non remboursable dans le calcul  de votre impôt  payable de 
la Colombie-Br i tannique.  
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Ligne 5840 – Montant pour aidants naturels 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 315 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies et  s i  le  
revenu net  de la personne à votre charge ( le  montant  qu 'e l le  a ou 
aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  est  moins é levé que 
18 198 $.  

Calculez votre montant  en rempl issant  la  gr i l le  de calcul  provinc ia le 
pour la  l igne 5840,  qui  se t rouve dans ce cahier .  

Ligne 5844 – Montant pour personnes handicapées (pour 
vous-même) 

Vous pouvez demander ce montant  s i  vous rempl issez les condi t ions 
donnant  dro i t  au montant  de la l igne 316 de l 'annexe 1 fédérale.   

Votre montant  est  établ i  se lon votre âge,  de la façon suivante :  

• si  vous aviez 18 ans ou plus  à  la  f in  de l 'année,  inscr ivez 7 114 $ 
à la  l igne 5844;  

• si  vous aviez moins de 18 ans  à  la  f in  de l 'année,  vous pourr iez 
avoi r  dro i t  à  un supplément  pouvant  at te indre 4 151 $,  en p lus du 
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montant  de base de 7 114 $.  Calculez votre montant  en rempl issant  
la  gr i l le  de calcul  provinc ia le pour la  l igne 5844,  qui  se t rouve dans 
ce cahier .  

Ligne 5848 – Montant pour personnes handicapées transféré d'une 
personne à charge  

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 318 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  

Calculez le montant  qui  peut  vous être t ransféré en rempl issant  la  
gr i l le  de calcul  provinc ia le pour la  l igne 5848,  qui  se t rouve dans ce 
cahier .  

Ligne 5852 – Intérêts payés sur vos prêts étudiants 

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 319 de votre 
annexe 1 fédérale.  

Ligne 5856 – Vos frais de scolari té et  montant relat i f  aux études 

Rempl issez l 'annexe BC(S11),  FRAIS  DE SCOLARITÉ ET  MONTANT RELATIF  
AUX ÉTUDES PROVINCIAUX.  
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Pièces just i f icat ives – Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  remplissez et  joignez-y votre annexe BC(S11),  mais pas vos 
autres p ièces just i f icat ives.  Conservez toutes vos p ièces just i f icat ives 
pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  

Transfert  et  report  

I l  est  possib le que vous n 'ayez pas d ' impôt  de la Colombie-  
Br i tannique à payer ou que vous n 'ut i l is iez qu 'une par t ie  de votre 
montant  provinc ia l  de 2011 pour réduire à zéro votre impôt  de la 
Colombie-Br i tannique. Si  c 'est  le  cas,  vous pouvez transférer  une 
par t ie  ou la tota l i té  du montant  inut i l isé,  so i t  à  votre époux ou conjo int  
de fa i t  (pour qu ' i l  la  demande à la  l igne 5864),  soi t  à  l 'un de vos 
parents ou grands-parents ou à l 'un de ceux de votre époux ou 
conjo int  de fa i t  (pour qu ' i l  la  demande à la l igne 5860).  

Toutefo is ,  vous pouvez fa i re un t ransfer t  à l 'un des parents ou 
grands-parents seulement s i  votre époux ou conjo int  de fa i t  ne 
demande aucun montant  pour vous à la  l igne 5812 ou 5864.  
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Rempl issez la sect ion «Transfer t  ou report  du montant  inut i l isé» de 
l 'annexe BC(S11)  pour calculer  le  montant  provinc ia l  t ransférable.  
Rempl issez aussi ,  se lon le cas,  le  formula i re T2202,  CERTIF ICAT POUR 
MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS,  T2202A, 
CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET  
MONTANT POUR MANUELS,  TL11A, CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE SCOLARITÉ,  
MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS – UNIVERSITÉ 
À  L 'EXTÉRIEUR DU CANADA,  TL11B,  CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE 
SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS – 
ÉCOLE OU CLUB DE P ILOTAGE,  ou TL11C, CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE 
SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS – 
ÉTUDIANT FRONTAL IER FRÉQUENTANT UN ÉTABL ISSEMENT AUX ÉTATS-UNIS,  
pour indiquer la  par t ie  de ce montant  que vous t ransférez et  pour en 
désigner le  bénéf ic ia i re.  

Ce montant  peut  êt re d i f férent  de celu i  que vous avez calculé pour 
cet te même personne sur  votre annexe 11 fédérale.  Inscr ivez le 
montant  provinc ia l  que vous t ransférez à la  l igne 20 de votre 
annexe BC(S11).  
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Consei l  f iscal  
Si vous t ransférez un montant  à une personne désignée,  t ransférez 
seulement ce qu 'e l le  peut  ut i l iser .  Vous maximiserez a ins i  le  
montant  que vous pouvez reporter  à une année future.  

Rempl issez la sect ion «Transfer t  ou report  du montant  inut i l isé» de 
l 'annexe BC(S11) pour calculer  le  montant  que vous pouvez reporter  
à  une année future.  Ce montant  correspond à la par t ie  des f ra is  de 
scolar i té  et  du montant  re lat i f  aux études que vous n 'ut i l isez pas et  ne 
t ransférez pas à quelqu 'un d 'autre pour l 'année.  

Ligne 5860 – Frais de scolari té et  montant relat i f  aux études 
transférés d'un enfant 

Vous pouvez demander ces montants s i  les condi t ions donnant  dro i t  
au montant  de la l igne 324 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  

Inscr ivez à la  l igne 5860 le tota l  des montants provinc iaux que chaque 
étudiant  vous a t ransféré te l  qu ' i l  est  indiqué sur  son 
formula i re T2202,  T2202A, TL11A, TL11B ou TL11C. 
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Remarques 
L'étudiant  doit  avoir  inscri t  ce montant à la l igne 20  de son 
annexe BC(S11).  I l  peut  avoi r  chois i  de vous t ransférer  une par t ie  
seulement du montant  provinc ia l  t ransférable.  I l  ne peut  pas vous 
t ransférer  la  par t ie  inut i l isée de ses f ra is  de scolar i té  et  de son 
montant  re lat i f  aux études qui  provient  des années passées.  

Si  l 'é tudiant  n 'éta i t  pas rés ident  de la même province ou du même 
terr i to i re que vous le 31 décembre 2011,  des règles spécia les 
peuvent  s 'appl iquer.  Communiquez avec l 'Agence du revenu du 
Canada pour déterminer le  montant  que vous pouvez demander pour 
l 'é tudiant  à la  l igne 5860.  

Si  l 'é tudiant  a un époux ou conjo int  de fa i t ,  l isez la l igne 324 du 
GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS pour connaî t re les autres 
condi t ions qui  peuvent  s 'appl iquer.   

Pièces just i f icat ives – Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique ou que vous l 'envoyez sur papier,  n 'envoyez pas vos 
p ièces just i f icat ives.  Conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour 
pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  Toutefo is ,  l 'étudiant doi t  
jo indre l 'annexe BC(S11) à sa déclarat ion sur  papier .   
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Ligne 5864 – Montants transférés de votre époux ou conjoint  de 
fai t  

Vous pouvez demander ces montants s i  les condi t ions donnant  dro i t  
au montant  de la l igne 326 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  

Rempl issez l 'annexe BC(S2),  MONTANTS PROVINCIAUX TRANSFÉRÉS DE 
VOTRE ÉPOUX OU CONJOINT DE FAIT ,  et  jo ignez-en une copie à votre 
déclarat ion.   

Ligne 5868 – Frais médicaux pour vous-même, votre époux ou 
conjoint  de fai t  et  vos enfants à charge nés en 1994 ou après 

Les f ra is  médicaux que vous pouvez demander à la l igne 5868 sont  
les mêmes que ceux ut i l isés pour calculer  le  montant  de la l igne 330 
de votre annexe 1 fédérale.  De plus,  i ls  doivent  couvr i r  la  même 
période de 12 mois  se terminant  en 2011,  et  personne ne les a 
demandés dans une déclarat ion de 2010.   

Toutefo is ,  le  tota l  des f ra is  doi t  dépasser le  moins élevé  des 
montants suivants :  3 %  de votre revenu net  ( l igne 236 de votre 
déclarat ion)  ou 1 972 $.  
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Remarque 
Si le  tota l  des f ra is  médicaux est  p lus é levé que 1 972 $ mais moins 
é levé que 2 052 $,  inscr ivez ce tota l  à la  l igne 5868 et  à  la  
l igne 330 de votre annexe 1 fédérale.  

Ligne 5872 – Montant admissible des frais médicaux pour d'autres 
personnes à charge 

Vous pouvez demander les f ra is  médicaux pour des personnes à 
charge autres que cel les pour qui  vous avez demandé un montant  à la  
l igne 5868.   

Les f ra is  médicaux que vous pouvez demander à la l igne 5872 sont  
les mêmes que ceux ut i l isés pour calculer  le  montant  de la l igne 331 
de votre annexe 1 fédérale.  De plus,  i ls  doivent  couvr i r  la  même 
période de 12 mois  se terminant  en 2011,  et  personne ne les a 
demandés dans une déclarat ion de 2010.  

Le tota l  des f ra is  pour chaque personne à charge doi t  dépasser le  
moins élevé  des montants suivants :  3 %  du revenu net  de la 
personne à charge ( l igne 236 de sa déclarat ion)  ou 1 972 $.  
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Le montant  maximal  que vous pouvez demander pour chaque 
personne à charge est  de 10 000 $.   

Calculez votre montant  admissib le en rempl issant  la  gr i l le  de calcul  
provinc ia le pour la  l igne 5872,  qui  se t rouve dans ce cahier .  

Ligne 5896 – Dons 

Inscr ivez vos dons admissib les selon les l ignes 345 et  347 de votre 
annexe 9 fédérale et  mul t ip l iez- les par  les taux indiqués aux l ignes 27 
et  28 du formula i re BC428.  

Étape 2 – Impôt de la Colombie-Britannique sur le 
revenu imposable 

Inscr ivez à la  l igne 31 votre revenu imposable selon la l igne 260 de 
votre déclarat ion.  Rempl issez la co lonne appropr iée selon le montant  
inscr i t .   
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Étape 3 – Impôt de la Colombie-Britannique 
Ligne 40 – Impôt de la Colombie-Britannique sur le revenu 
fract ionné 

Si vous devez payer l ' impôt  sur  le  revenu f ract ionné au fédéral ,  à  la  
l igne 424 de votre annexe 1 fédéra le,  rempl issez la par t ie  2 du 
formula i re T1206,  IMPÔT SUR LE  REVENU FRACTIONNÉ,  pour calculer  le  
montant  de l ' impôt  de la Colombie-Br i tannique qui  s 'appl ique.  
Ce formula i re cont ient  aussi  des règles spécia les pour calculer  le  
montant  à inscr i re à la  l igne 428 de votre déclarat ion.  Pour en savoir  
p lus à ce sujet ,  consul tez le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE 
PRESTATIONS.  

Ligne 48 – Impôt addit ionnel  de la Colombie-Britannique relat i f  à 
l ' impôt minimum 

Si vous devez payer l ' impôt  minimum au fédéral ,  ca lculé à l 'a ide du 
formula i re T691,  IMPÔT MIN IMUM DE REMPLACEMENT,  calculez à la  
l igne 48 du formula i re BC428 l ' impôt  addi t ionnel  de la Colombie-  
Br i tannique re lat i f  à  l ' impôt  min imum. Pour en savoir  p lus à ce sujet ,  
consul tez le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS.   



5110 -PC –  26  

Ligne 50 – Crédit  provincial  pour impôt étranger  

Votre crédi t  fédéral  pour impôt  ét ranger sur  le  revenu ne provenant  
pas d 'une entrepr ise est  peut-êt re moins é levé que l ' impôt  re lat i f  à  ce 
revenu que vous avez payé à un pays étranger.  Si  c 'est  le  cas,  vous 
avez peut-êt re dro i t  au crédi t  provinc ia l  pour impôt  ét ranger.   

Pour demander ce crédi t ,  rempl issez le formula i re T2036,  CRÉDIT  
PROVINCIAL  OU TERRITORIAL  POUR IMPÔT ÉTRANGER.  Vous pouvez 
obteni r  ce formula i re sur  le  s i te  Web de l 'ARC ou en communiquant  
avec nous ( l isez «Pour en savoir  p lus» à la  page 6 [2]  de ce cahier) .  

Inscr ivez à la  l igne 50 du formula i re  BC428 le montant  de la l igne 5 
du formula i re T2036.   

Pièces just i f icat ives  –  Joignez le formula i re T2036 à votre 
déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.   



5110 -PC –  27  

Lignes 52 à 58 – Réduction de l ' impôt de la Colombie-Britannique 

Si votre revenu net  est  moins de 29 806 $,  vous pouvez peut-êt re 
réduire ou é l iminer  votre impôt  de la Colombie-Br i tannique en 
demandant  cet te réduct ion.   

Vous pouvez aussi  la  demander dans la déclarat ion f inale d 'une 
personne décédée en 2011.  

Ligne 60 – Crédit  d' impôt de la Colombie-Britannique sur les 
opérat ions forestières  

Si vous avez ef fectué des opérat ions forest ières en Colombie-  
Br i tannique en 2011 et  que vous devez payer à la  province un impôt  
sur  les opérat ions forest ières en ver tu du LOGGING TAX ACT,  vous 
pouvez demander un crédi t  pour cet  impôt .  

Inscr ivez à la  l igne 60 le montant  de votre crédi t  se lon le 
formula i re FIN 542,  LOGGING TAX RETURN OF INCOME. 
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Lignes 63 et  64 – Crédit  d' impôt de la Colombie-Britannique pour 
contr ibutions pol i t iques 

Vous pouvez demander un crédi t  pour les contr ibut ions que vous ou 
votre époux avez versées en 2011 à un par t i  pol i t ique enregist ré  
de la Colombie-Br i tannique, à une associat ion enregist rée de 
c i rconscr ipt ion é lectora le de cet te province ou à un candidat  
indépendant  of f ic ie l  à la  députat ion à l 'Assemblée légis lat ive de  
cet te province durant  la  pér iode d 'é lect ion.  

Comment demander ce crédit  

Inscr ivez le montant  de vos contr ibut ions à la  l igne 63 du 
formula i re BC428 et  calculez le montant  du crédi t  à inscr i re à la  
l igne 64 comme sui t  :  

• si  vos contr ibut ions dépassent 1 150 $,  inscr ivez 500 $ à la  
l igne 64 du formula i re BC428;  

• si  vos contr ibut ions ne dépassent pas 1 150 $,  ca lculez votre 
crédi t  en rempl issant  la  gr i l le  de ca lcul  provinc ia le pour la  l igne 64,  
qui  se t rouve dans ce cahier .  
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Pièces just i f icat ives  –  Pour chaque contr ibut ion,  vous devez jo indre 
à votre déclarat ion sur  papier  un reçu of f ic ie l  s igné par  le  
représentant  du par t i  pol i t ique enregist ré ou de l 'associat ion 
enregist rée de c i rconscr ipt ion é lectora le,  ou par  l 'agent  of f ic ie l  du 
candidat  indépendant .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez vos reçus pour pouvoir  les fourni r  sur  
demande.  

Ligne 66 – Crédit  d' impôt de la Colombie-Britannique pour le 
régime d'act ionnariat  des employés 

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez invest i  dans l 'achat  
d 'act ions dans le cadre d 'un régime enregist ré d 'act ionnar iat  des 
employés de la Colombie-Br i tannique.  Vous devez avoi r  acquis les 
act ions en 2011 (et  ne pas les avoi r  déjà ut i l isées dans votre 
déclarat ion de 2010) ou dans les 60 premiers jours de 2012.  

Votre cer t i f icat  ESOP 20 conf i rme le montant  de votre invest issement 
et  du crédi t  auquel  vous avez dro i t .  La date d 'achat  de vos act ions est  
inscr i te dans la case «Investment  date».  
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Si  vous avez acheté des act ions en ver tu d 'un régime d 'act ionnar iat  
des employés mais que vous ne savez pas s i  ce régime est  enregist ré 
selon l 'EMPLOYEE INVESTMENT ACT,  demandez- le à votre employeur.  

Inscr ivez à la  l igne 66 du formula i re BC428 le montant  qui  f igure à la  
case «Tax credi t  amount» du cer t i f icat  ESOP 20.   

Pièces just i f icat ives  –  Joignez le cer t i f icat  ESOP 20 à votre 
déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  

Ligne 67 – Crédit  d' impôt de la Colombie-Britannique pour capital  
de r isque d'employés 

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez acquis des act ions 
d 'une société à capi ta l  de r isque d 'employés enregist rée de la 
Colombie-Br i tannique.  Vous devez avoir  acquis les act ions en 2011 
(et  ne pas les avoi r  déjà ut i l isées dans votre déclarat ion de 2010) ou 
dans les 60 premiers jours de 2012.  
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Votre cer t i f icat  EVCC 30 conf i rme le montant  de votre invest issement 
et  du crédi t  auquel  vous avez dro i t .  La date d 'achat  de vos act ions est  
inscr i te dans la case «Investment  date».   

Inscr ivez à la  l igne 67 du formula i re BC428 le montant  qui  f igure à la  
case «Tax credi t  amount» du cer t i f icat  EVCC 30.   

Pièces just i f icat ives  –  Joignez les cer t i f icats EVCC 30 à votre 
déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.   

Conseil  f iscal  
Vous pourr iez aussi  avoi r  dro i t  à  un crédi t  d ' impôt  fédéral .  Pour en 
savoir  p lus,  l isez le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS aux 
l ignes 413 et  414.  

Si  vous avez des quest ions concernant  le  crédi t  d ' impôt  pour capi ta l  
de r isque d 'employés,  communiquez avec votre court ier  en valeurs 
mobi l ières,  votre consei l ler  en p lacements ou la société à capi ta l  de 
r isque d 'employés qui  a émis vos act ions.  
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Ligne 68 – Total  des crédits d' impôt pour le régime d'act ionnariat  
et  pour capital  de r isque d'employés 

Le total  combiné des crédi ts  d ' impôt  pour  le  régime d 'act ionnar iat  des 
employés et  pour capi ta l  de r isque d 'employés ne peut  pas 
dépasser 2 000 $ pour 2011.   

Vous ne pouvez reporter  aucun de ces crédi ts  à une année future.  
De p lus,  ces crédi ts  ne sont  pas remboursables.  

Si  vous avez acheté des act ions en ver tu du régime d 'act ionnar iat  des 
employés ou des act ions d 'une société à capi ta l  de r isque d 'employés 
enregist rée de la Colombie-Br i tannique dans les 60 premiers jours de 
2012,  vous pouvez demander le  crédi t  d ' impôt  dans votre déclarat ion 
de 2011 ou de 2012,  ou  le  répart i r  entre les deux.  

Assurez-vous que vous inscr ivez sur  le  cer t i f icat  le  crédi t  que vous 
demandez en 2011 et  celu i  que vous demanderez en 2012.   

Lorsque vous enverrez votre déclarat ion de 2012,  jo ignez une 
photocopie du cer t i f icat  or ig inal  pour 2011 qui  indique la répart i t ion 
entre 2011 et  2012.  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez- le pour pouvoir  nous le fourni r  sur  demande.  



5110 -PC –  33  

Ligne 70 – Crédit  d' impôt de la Colombie-Britannique pour act ions 
accrédit ives de sociétés minières 

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez acquis des act ions 
accrédi t ives de sociétés d 'explorat ion minière et  s i  ces sociétés ont  
renoncé,  en votre faveur,  à des f ra is  d 'explorat ion admissib les 
engagés en Colombie-Br i tannique.   

Ces f ra is  admissib les sont  indiqués à la case 141 du feui l le t  de 
renseignements T101,  ÉTAT DES FRAIS  DE RESSOURCES,  que vous a 
fourni  la  société d 'explorat ion,  ou du feui l le t  de renseignements 
T5013A, ÉTAT DES REVENUS D 'UNE SOCIÉTÉ DE PERSONNES POUR LES 
ABRIS  F ISCAUX ET  LES FRAIS  DE RESSOURCES AYANT FAIT  L 'OBJET D 'UNE 
RENONCIAT ION,  que vous avez reçu à t i t re de membre d 'une société de 
personnes.   

Pour demander ce crédi t ,  rempl issez le formula i re T1231,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT DE LA  COLOMBIE-BRITANNIQUE POUR ACTIONS ACCRÉDIT IVES DE 
SOCIÉTÉS MIN IÈRES.  Vous pouvez obteni r  ce formula i re sur  le  s i te Web 
de l 'ARC ou en communiquant  avec nous ( l isez «Pour en savoir  p lus» 
à la page 6 [2]  de ce cahier) .  
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Inscr ivez à la  l igne 70 du formula i re  BC428 le montant  de la l igne 9 
du formula i re T1231.   

Pièces just i f icat ives  –  Joignez les feui l le ts  de renseignements T101 
ou T5013A, a ins i  que le formula i re T1231 à votre déclarat ion sur  
papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie é lectronique,  
conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  nous les 
fourni r  sur  demande.  

Formulaire BC479, Crédits de la 
Colombie-Britannique 

Vous pourr iez avoi r  dro i t  au crédi t  d ' impôt  pour capi ta l  de r isque de 
pet i tes entrepr ises,  au crédi t  d ' impôt  pour explorat ion min ière et  au 
crédi t  d ' impôt  pour la  format ion même s i  vous n 'avez pas d ' impôt  à 
payer.  Joignez  à  votre déclarat ion un formula i re BC479,  CRÉDITS DE 
LA  COLOMBIE-BRITANNIQUE,  pour demander ces crédi ts .  
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Lignes 1 à 4 – Crédit  d' impôt pour capital  de r isque de peti tes 
entreprises 

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez acquis des act ions 
d 'une société à capi ta l  de r isque ou d 'une société admissib le,  
enregist rée de la Colombie-Br i tann ique,  en 2011 (et  que vous ne les 
avez pas réc lamées dans votre déclarat ion de 2010) ou dans 
les 60 premiers jours de 2012.  Le crédi t  maximal  est  de 60 000 $ en 
2011.  Le cer t i f icat  SBVC 10 que vous recevrez conf i rme la date 
d 'achat  de vos act ions dans la case «Investment  date».  

Inscr ivez à la  l igne 1 du formula i re  BC479 le montant  qui  f igure à la  
case «Tax credi t  amount» du cer t i f icat  SBVC 10 pour les act ions 
d 'une société à capi ta l  de r isque ou d 'une société admissib le acquises 
en 2011.  

Si  vous avez acheté des act ions d 'une société à capi ta l  de r isque ou 
d 'une société admissib le dans les 60 premiers jours de 2012,  vous 
pouvez choisir  de demander  le  crédi t  d ' impôt  dans votre déclarat ion 
de 2011 ou le demander  dans votre déclarat ion de 2012.  Si  vous 
chois issez de le demander en 2011,  inscr ivez à la  l igne 2 du 
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formula i re BC479 le montant  qui  f igure à la  case «Tax credi t  amount» 
du cer t i f icat  SBVC 10 pour ces act ions.   

Pièces just i f icat ives  –  Joignez les cer t i f icats SBVC 10 à votre 
déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  

Pour en savoir  p lus sur  le  crédi t  d ' impôt  pour capi ta l  de r isque de 
pet i tes entrepr ises,  communiquez avec votre court ier  en valeurs 
mobi l ières,  votre consei l ler  en p lacements,  ou la société à capi ta l  de 
r isque ou la société admissib le qui  a émis vos act ions.  

Ligne 3 – Crédit  d' impôt pour capital  de r isque inuti l isé provenant 
d'années passées 

Le montant  du crédi t  inut i l isé provenant  d 'années passées est  indiqué 
sur  votre dernier  av is  de cot isat ion ou de nouvel le  cot isat ion que vous 
avez reçu.  Inscr ivez ce montant  à la  l igne 3 du formula i re BC479.  
Votre av is  de cot isat ion de 2011 vous indiquera tout  montant  inut i l isé 
que vous pourrez reporter  à 2012.  
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Lignes 5 et  6 – Crédit  d' impôt pour explorat ion minière 

Vous pouvez demander ce crédi t  remboursable de 20 % s i  vous ét iez 
rés ident  de la Colombie-Br i tannique à la  f in  de l 'année et  que vous y 
avez engagé des f ra is  d 'explorat ion minière admissib les dans la 
province en 2011.   

Les f ra is  d 'explorat ion minière admissib les engagés après le 
20 févr ier  2007,  dans les zones touchées par  les dendroctones du p in 
ponderosa donnent  dro i t  à  un crédi t  d ' impôt  de 10 %, en p lus du crédi t  
d ' impôt  de 20 %.  

Vous devez avoir  engagé ces f ra is  dans le but  de déterminer 
l 'ex is tence,  l 'emplacement,  l 'é tendue et  la  qual i té  d 'une ressource 
minérale en Colombie-Br i tannique.  

Pour demander ce crédi t ,  rempl issez le formula i re T88,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT DE LA  COLOMBIE-BRITANNIQUE POUR EXPLORATION MIN IÈRE 
(PARTICULIERS).  Vous pouvez obteni r  ce formula i re sur  le  s i te  Web de 
l 'ARC ou en communiquant  avec nous ( l isez «Pour en savoir  p lus» à 
la page 6 [2]  de ce cahier) .  
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Si  vous demandez le crédi t  d ' impôt  pour explorat ion minière d 'une 
société de personnes qui  vous a été at t r ibué,  rempl issez le 
formula i re T1249,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE POUR 
L 'EXPLORATION MINIÈRE – ANNEXE POUR UNE SOCIÉTÉ DE PERSONNES.  
Inscr ivez votre par t  proport ionnel le  de ce crédi t  à  la  l igne 22 du 
formula i re T88 a ins i  qu 'à la l igne 6 du formula i re BC479.   

Inscr ivez à la  l igne 5 du formula i re BC479 le montant  de la l igne 23 
du formula i re T88.  

Pièces just i f icat ives  –  Joignez le formula i re T88 et ,  s ' i l  y  a l ieu,  le  
formula i re T1249 à votre déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez 
votre déclarat ion par  voie é lectronique,  conservez toutes vos p ièces 
just i f icat ives pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  

Lignes 7 à 9 – Crédit  d' impôt pour la formation 

Part icul iers 

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous ét iez rés ident  de la 
Colombie-Br i tannique à la f in  de l 'année 2011 et  que vous avez 
sat is fa i t  à  cer ta ines exigences dans le cadre d 'un programme 
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admissib le administ ré par  l ' Industry Train ing Author i ty  de la 
Colombie-Br i tannique. 

Pour demander ce crédi t ,  rempl issez le formula i re T1014,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT DE LA  COLOMBIE-BRITANNIQUE POUR LA FORMATION 
(PARTICULIERS).  Vous pouvez obteni r  ce formula i re sur  le  s i te  Web de 
l 'ARC ou en communiquant  avec nous ( l isez «Pour en savoir  p lus» à 
la page 6 [2]  de ce cahier) .  

Inscr ivez à la  l igne 7 du formula i re BC479 le montant  de la l igne 18 
du formula i re T1014.   

Pièces just i f icat ives  –  Joignez le formula i re T1014 à votre 
déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  

Employeurs 

Vous pouvez demander ce crédi t  remboursable concernant  les 
sala i res et  les t ra i tements payés,  s i  vous rempl issez toutes les 
condi t ions suivantes :  
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• vous ét iez un rés ident  de la Colombie-Br i tannique à la f in  de 2011;  

• vous explo i t iez une entrepr ise en Colombie-Br i tannique en 2011;  

• vous ét iez l 'employeur d 'une personne qui  en 2011 a sat is fa i t  à  
cer ta ines exigences dans le cadre d 'un programme admissib le 
administ ré par  l ' Industry Tra in ing Author i ty .  

Si  vous ét iez membre d 'une société de personnes,  autre qu 'un 
membre déterminé,  te l  un associé commandi ta i re,  vous pouvez 
demander votre par t  proport ionnel le  du crédi t  d ' impôt  pour la  
format ion.  

Pour le  demander,  rempl issez le formula i re T1014-1,  CRÉDIT  D ' IMPÔT 
DE LA  COLOMBIE-BRITANNIQUE POUR LA FORMATION (EMPLOYEURS).  Vous 
pouvez obteni r  ce formula i re sur  le  s i te  Web de l 'ARC ou en 
communiquant  avec nous ( l isez «Pour en savoir  p lus» à la page 6 [2]  
de ce cahier) .  

Inscr ivez à la  l igne 8 du formula i re  BC479 le montant  de la l igne 4 du 
formula i re T1014-1.  
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Pièces just i f icat ives  –  Joignez le formula i re T1014-1 à votre 
déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  


